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L’amende forfaitaire pour usage de stupéfiants
entre en vigueur

Après une expérimentation de 2 mois, l’amende forfaitaire délictuelle pour usage illicite de stupéfiants entre
en vigueur au 1er septembre 2020 pour la France entière.

Le montant de cette amende est de 200 euros, ramenés à 150 euros si elle est payée dans les 15 jours et
majorée à 450 euros si elle n’a pas été payée dans les 45 jours.

Il est possible de contester l’amende dans un délai de 45 jours après sa notification.

Le paiement de cette amende forfaitaire délictuelle est assimilé à une condamnation pénale pour usage illicite
de stupéfiants mais évite les procédures judiciaires. Comme toute condamnation elle est inscrite au casier
judiciaire.

Ressource :

L’amende forfaitaire délictuelle (articles 495-17 à 495-25 du Code de procédure pénale, version en vigueur
au 11/01/2021)

Articles en lien :

Usage de stupéfiants : expérimentation de l’amende forfaitaire délictuelle (actualité du 03/07/2020)

La loi et les drogues : l’usage de stupéfiants

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000033443397/#LEGISCTA000033443401
https://www.drogues-info-service.fr/Actualites/Usages-de-stupefiants-experimentation-de-l-amende-forfaitaire-delictuelle
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/La-loi-et-les-drogues/L-usage-de-stupefiants

